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Préface
Pascal Broulis
Conseiller d'Etat, chef du DFIRE
en charge de l'archéologie

En
parcourant les épreuves de ce sixième

numéro d'Archéologie vaudoise en vue
de la rédaction de cette préface, j'ai
été frappé par l'étendue temporelle

que couvre le travail des archéologues du Canton.

Certains des silex taillés par les derniers
chasseurs-cueilleurs de la Préhistoire retrouvés
dans l'abri de Château-d'Oex remontent à plus de

10 000 ans avant notre ère. A l'autre borne de cette

échelle chronologique, les fouilles de l'ancien
cimetière de la paroisse Saint-Laurent à Lausanne

permettront de mieux connaitre les conditions
de vie des habitants de la capitale vaudoise au 19e

siècle. Entre ces deux extrémités, le travail des

archéologues s'est concentré, entre autres, sur la

découverte exceptionnelle d'une nouvelle station

palafittique - que ma génération appelle encore

« lacustre » - dans le site de Grandson qui figure
sur la liste du Patrimoine mondial de l'UNESCO
et qui date de près de 1000 ans avant notre ère,

alors que l'Helvétie romaine, riche en travaux de

conservation et en découvertes durant cette
année 2017 sur les sites à'Aventicum et de Lousonna

notamment, nous apparait presque proche.
Si Fernand Braudel a développé la notion

de longue durée lors de ses travaux sur la

Méditerranée au temps de Philippe II, il me parait
alors tout à fait légitime d'affirmer que la Section

archéologie du SIPaL s'attache à la très longue
durée. Je trouve assez fascinant qu'une discipline

et une méthode scientifique, l'archéologie,

puisse s'approprier des objets aussi distants
dans le temps que dans leurs formes et en retirer

toujours autant de trouvailles et de connaissance.

Ces Chroniques 2017 en sont un parfait exemple

et je tiens à féliciter et remercier l'ensemble de

la Section archéologie et ses partenaires
scientifiques pour leur engagement et leur rigueur à

préserver, documenter, conserver et comprendre
notre patrimoine archéologique.

Comme tout investissement pour le

futur, les fouilles archéologiques ont cependant un
coût, et l'année 2017 a également été marquée

par des particuliers et des communes qui ont
fait connaitre leur surprise de découvrir qu'ils
devaient assumer des frais à la suite d'une
découverte imprévue. Je pense en particulier à la

commune de Grandson dont la richesse archéologique

du sous-sol peut renchérir certain de ses

travaux d'infrastructures. Il faudra, entre
partenaires, en discuter et trouver des solutions. La

refonte complète de la loi sur la protection de la

nature, des monuments et des sites (LPNMS), en

cours d'élaboration, permettra d'ouvrir cet

espace de débat sur nos ambitions pour le

patrimoine et les formes que nous entendons donner
à sa protection. Par ailleurs, le Conseil d'Etat a

décidé dans le cadre du bouclement des comptes
2017 de réserver un montant de 8 millions de

francs afin de se donner une marge de manœuvre

pour répondre à des besoins ponctuels en matière

d'archéologie et de monuments historiques. En

conclusion, je tiens à confirmer notre engagement

sans faille pour notre très riche patrimoine
archéologique, car nous le devons aux générations
futures.

Fouille de la nouvelle station palafittique à Granson - Corcelettes-Les Pins

(©Archéologie cantonale, Lausanne,Y.André).
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